
Où va Canal plus ?

Dans un communiqué daté du 23 septembre 2015, la SCAM s'élève contre la décision de

Canal Plus de déprogrammer trois reportages. Aucune raison officielle n’ayant été avancée,

celles-ci s’apparentent à un mécanisme inacceptable de censure pure et simple.

"Deux reportages 

d’investigation qui devaient être diffusés dans la case « Spécial 

investigation » ont été déprogrammés par Canal Plus :Évasion fiscale, une affaire françaisede

Geoffrey Livolsi et Nicolas Vescovacci, etHollande-Sarkozy, la guerre secrètede Jules Giraudat et

Eric Mandonnet. Par ailleurs, un autre reportage intituléOM, la fuite en avant ?de Frédéric Roullier et

Cyril Domanico, diffusé à l’antenne dans 

l’émission « Enquêtes de foot » sur Canal Plus Sport, a été retiré de 

l’offre de télévision de rattrapage.

Ces décisions sont graves. Ce sont des auteurs privés de leur liberté, c’est le public privé de son

droit à l’information.

Aucune raison officielle n’ayant été avancée, ces déprogrammations 

s’apparentent à un mécanisme inacceptable de censure pure et simple.

Grâce à France Télévisions, et la Scam s’en réjouit, le premier film 

sera prochainement diffusé et les préjudices en partie réparés.

La Scam n’accepte pas cette situation. Elle appelle les dirigeants du 

Groupe Canal Plus à la retenue et au respect de la création. Ses 37000 

auteurs sont indéfectiblement attachés au respect des libertés 

publiques. Aucun motif politique ou économique ne peut justifier qu'il 

soit porté atteinte à leur exercice. La Scam dénonce régulièrement 

partout dans le monde de telles atteintes. Elle s'inquiète de devoir le 

faire en France en 2015.

La Scam demande, par ailleurs, au CSA, garant de la liberté de 

communication, de sortir de son silence concernant la situation à Canal 

Plus. Elle espère que l'audition de M Bolloré jeudi prochain aboutira à 

une clarification des orientations prises par ce dernier et que le CSA, 

dans un sens conforme à l'exercice des missions que la loi lui confie, 

agira pour renforcer l’exercice de la liberté d’expression."
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